
• Arrêté interministériel du 17 ramadhan 1440  correspondant au 22 mai 2019 modifiant l'arrêté  interministériel 

du 7 rabie ethani  1431  correspondant au 23 mars 2010 fixant les effectifs  par emploi, leur classification et la durée 

du contrat  des agents exerçant des activités d'entretien, de  maintenance ou de service au titre du centre  culturel 

islamique. 

 


